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supplémentaires; il pourra aussi les modifier avec le consentement du Gouvernement
intéressé. En cas de désaccord entre le Gouvernement et l'Organe, ce dernier aura le
droit d'établir, de communiquer et de publier ses propres évaluations, y compris les
évaluations supplémentaires.»

ARTICLE 6

Amendements à l'article 14, paragraphes 1 et 2, de la Convention unique
L'article 14, paragraphes I et 2, de la Convention unique sera modifié comme suit:

«1. a) Si, après examen des renseignements adressés à l'Organe par le Gouverne-
ment conformément aux dispositions de la présente Convention ou des
renseignements communiqués par des organes des Nations Unies ou par des
institutions spécialisées ou, à condition qu'elles soient agréées par la Commis-
sion sur la recommandation de l'Organe, soit par d'autres organisations
intergouvernementales, soit par des organisations internationales non gouver-
nementales qui ont une compétence directe en la matière et qui sont dotées du
statut consultatif auprès du Conseil économique et social en vertu de l'Article
73 de la Charte des Nations Unies ou qui jouissent d'un statut analogue par
accord spécial avec le Conseil, l'Organe a des raisons objectives de croire que
les buts de la présente Convention sont sérieusement compromis du fait qu'une
Partie ou un pays ou territoire manque d'exécuter les dispositions de la
présente Convention, l'Organe a le droit deproposer d'entrer en consultation
avec le Gouvernement intéressé ou de lui demander des explications. Si, sans
qu'il ait manqué d'exécuter les dispositions de la présente Convention, une
Partie ou un pays ou territoire est devenu un centre important de culture, de
production, de fabrication, de trafic ou de consommation illicites de
stupéfiants, ou qu'il existe manifestement un grave risque qu'il le devienne,
l'Organe a le droit de proposer d'entrer en consultation avec le Gouvernement
intéressé. Sous réserve du droit qu'il possède d'appeler l'attention des Parties et
du Conseil et de la Commission sur la question, ainsi qu'il est prévu à l'alinéa d)
ci-dessous, l'Organe considérera comme confidentielles une demande de
renseignements et une explication fournie par un Gouvernement ou une
proposition de consultations et les consultations tenues avec un Gouverne-
ment en vertu des dispositions du présent alinéa.

b) Après avoir agi conformément à l'alinéa a) ci-dessus, l'Organe peut, s'il juge
nécessaire de le faire, demander au Gouvernement intéressé de prendre les
mesures correctives qui, en raison des circonstances, peuvent paraître
nécessaires pour assurer l'exécution des dispositions de la présente Conven-
tion.

c) L'Organe peut, s'il le juge nécessaire pour élucider une question visée à l'alinéa
a) ci-dessus, proposer au Gouvernement intéressé de faire entreprendre une
étude de celle-ci, sur son territoire, de la manière que ce dernier juge
appropriée. Si le Gouvernement intéressé décide d'entreprendre cette étude, il
peut prier l'Organe de fournir des moyens techniques et les services d'une ou
plusieurs personnes possédant les qualifications requises pour assister les
agents du Gouvernement dans l'étude en question. La ou les personnes que
l'Organe se propose de mettre à la disposition du Gouvernement seront
soumises à l'agrément de ce dernier. Les modalités de l'étude et le délai dans
lequel elle doit être achevée seront arrêtés par voie de consultation entre le


